


PETITES ET GRANDES ETAPES DU 
CHEMIN DE COMPOSTELLE

 Puente-la-Reina (Navarre, 
camino frances)

Partis de bon matin de Monreal sur la Via 
Tolosana, nous abordons en cette fin d’après-
midi d’été le village d’Obanos aux belles 
maisons restaurées autour de la plaza mayor. 
Le bourg est symbolique puisqu’il marque la 
jonction du chemin navarrais en provenance 
de Roncevaux et le chemin aragonais que 
nous empruntons depuis le col du Somport. 
Ici, débute le Camino Frances, désormais 
unique pour aller à Compostelle et cela se 
vérifie aussitôt par une fréquentation en 
nette hausse du nombre de pèlerins. Leur 
convergence dans une même direction tel un 
flot puissant sans retenu, prend aux tripes : 
la ferveur est palpable, on a l’impression de 
toucher du doigt le sanctuaire de l’apôtre 

Jacques ! Pourtant, 700 km environ nous en 
séparent encore mais l’élan de ces femmes 
et hommes est propre à transcender tout 
randonneur… en pèlerin ! Moins d’une demi-
heure de marche plus tard, Puente-la-Reina 
nous ouvre ses bras et en premier lieu l’église 
del Crucifijo à l’entrée du bourg. En suivant 
la calle Mayor qui se greffe bientôt dans l’axe 
du célèbre pont sur le rio Arga, l’émotion est 
à son comble car c’est une évidence le village 
est né du pèlerinage. Le soleil déclinant qui 
darde de ses rayons rasant les pierres dorées 
du vénérable pont roman du XIe siècle et les 
maisons alignées rend l’instant aussi magique 
qu’unique. L’ouvrage d’art qui a résisté 
hardiment aux débordements de la rivière, le 
village et son côté protecteur, et le paysage 
qui s’étend sur la rive opposée, a quelque 
chose d’infiniment authentique et hors du 
temps. Nous retournons sur nos pas pour 
apprécier l’atmosphère tout médiévale de la 
calle major et visiter l’église Santiago que nous 
avons délaissée car happés nous étions tel un 
aimant par le pont de la Reine à l’extrémité du 

Pont puente la reina.

Calle mayor ou des los Romieus. Puente la reina

Eglise Santiago Puente la reina



bourg. Nous consacrons le temps à la visite de 
ce joyau du XVIe siècle qui conserve le portail 
roman à cinq voussures de style mozarabe. 
Un élément fort du patrimoine qui capte 
notre regard car c’est le premier exemple que 
nous découvrons en attendant d’autres au fil 
du Camino qui, à chaque fois, réjouirons nos 
cœurs.   

        
  Yves Vellas

VIE DE L’ASSOCIATION.

     -L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU 11 MARS 2023.

                                                

Notre assemblée générale ordinaire s’est dé-
roulée à Saint-Guilhem Le Désert salle Gou-
berne le 11mars à 15h30 après que les adhé-
rents aient été dûment convoqués. Le quorum 
étant atteint, l’ordre du jour a été abordé rapi-
dement.                                                                                                                                                                                                                         

Plaza mayor Puente la reina

 Etait inscrit à l’ordre du jour :
1 -Approbation du compte rendu de l’AGO 
du 7 mai 2022. Il fallait se reporter au bul-
letin no 104 de juillet 2022 qui le mention-
nait.                                                                                                                                                                                        
Mis aux voix, le compte rendu de l’AGO du 7 
mai 2022 a été adopté à l’unanimité.

2-Le rapport d’activité 2022.  
       . Le bulletin : Sa sortie s’est effectuée tous 
les trois mois. Le dernier nous contait le pé-
riple de Nicolas sur le Chemin du Nord. Mer-
ci Nicolas.  Et surtout un grand merci à José 
SALES ALBELLA  qui assure la mise en page.
        . L’itinéraire du Chemin de Pont Saint-
Esprit  à Saint-Guilhem via Uzès et Sauve a 
été peaufiné par des retours sur les tronçons 
à revoir.
         . Le lien avec la Fédération de Ran-
donnée Pédestre de l’Hérault. La parole est 
donnée à Guy MATTEO qui nous explique sa 
participation à la maintenance du GR 653 ou 
Chemin d’Arles, avec Alain CROS.         
         . Le site de l’association. La parole est 
donnée à Patrice Brunet qui se charge de revi-
taliser notre site qui a été piraté. Patrice four-
nit un gros travail de recherche de ce qu’il en 
reste et de reconstitution. Merci à Guy et à 
Patrice.
         Notre participation aux Journées Euro-
péennes du Patrimoine. La marche tradition-
nelle de l’association en partenariat avec les 
associations pour le Patrimoine de Gaujac sur 
le chemin historique de Boussargues à l’oppi-
dum de Gaujac,  s’est bien déroulée après un 
rafraichissement du balisage jaune et bleu. 
Chemin faisant, cinq chapelles romanes ont 
été visitées et commentées par la présidente.    

3-Le rapport financier de l’exercice 2022.    
Madame la trésorière nous indique que :
Le volume global des recettes s’élève à : 1150€    
Le volume global des dépenses s’élève à : 
1333,49€ contre 740,57 en 2021.                                                                                               

 Le résultat légèrement déficitaire s’élève à : - 
182,49€.                                                                                                                                                                     
La trésorerie de l’association reste largement 
positive et s’élève à 9064,16€ au 31/12/2022/.                                                                              
Les rapports d’activité et financier 
mis aux voix sont votés à l’unanimité.                                                                       



Madame la présidente explique qu’elle allait 
relancer les demandes de subventions aux 
communes traversées par le Chemin de Pont 
Saint-Esprit. Ces demandes s’étaient arrêtées 
à cause de la crise- sanitaires, entre autre.                                                                    
Deux contrôleurs  aux comptes se proposent : 
Madame PRIEUR et M REMUSAT.

4-Prévisions des activités  culturelles  pour 
2023.                                                                                                                                                
Madame la présidente propose des marches 
balisage festives sur le Chemin de Pont Saint-
Esprit à St-Guilhem.  
 Elle demande à la salle si quelqu’un a d’autres 
propositions. Il n’y en a pas.
5-Renouvellement du 3ème tiers du conseil d’ad-
ministration.                                                                                                                                
      Il était composé de : Robert LATREILLE, 
d’Isabelle LECLERCQ, de Martine PIQUET qui 
se représentent . Christine CATALA et Paul 
ILPIDE ne se représentant pas, José SALLES 
ALBELLA et Guy MATTEO se proposent.  

Mis aux voix, le 3ème tiers est approu-
vé à l’unanimité.

6-Election d’un ou d’une vice- pré-
sidente.
Personne ne s’est manifesté. Peut- 
être au cours de l’année ?

7-Questions diverses.
                                                                                                                                                                                                                           
Le changement d’adresse du 
siège social de notre associa-
tion.                                                                                                                                                 
 La mairie de St-Guilhem est d’accord 
à priori pour devenir le siège. Per-
sonne dans l’assistance  est contre. 
La décision sera actée lors de l’As-
semblée Générale Extraordinaire  
qui se déroulera avant l’AGO de 
2024. Voir l’article no 14 de nos sta-
tuts.                                                                                                                                                                                                                                       
Comme aucune question diverse 
n’a été adressée à la présidente au 
moins quarante- huit heures  avant 
l’assemblée générale (art 13 des sta-
tuts de notre association), cette der-
nière allait chlore la réunion lorsque 

M REMUSAT s’avance de façon inopinée avec 
son livret qui s’intitule : ‘’ VERS COMPOSTELLE  
D’UZES A ST-GUILHEM ‘’ pour le faire valider 
comme chemin de St-Jacques par l’associa-
tion. Mme la trésorière propose alors la créa-
tion d’une « commission sentiers » qu’elle met 
aux voix. L’assistance  l’adopte à l’unanimité.                                                                                  
La séance est levée à 17h.                    

                                                           

LE MOT DE LA PRESIDENTE.  

    La commission sentiers.
                                                                                                                                                                                         
Le lendemain le doute s’installe dans l’esprit 
de la présidente quant à la validité du vote 
de la ‘’commission sentiers’’. Après relecture 
de la législation des lois association 1901, 
il s’avère que : ‘’  seuls les points inscrits à 
l’ordre du jour pourront  être discutés et … 
votés ‘’. C’est précisément ce que dit l’art 13 
des statuts de notre association, ligne 5.                                                                                                                                             

Arrivant à Lucetia



Je lis encore :’’ Le traditionnel  « questions di-
verses »  mentionné en fin de convocation ne 
peut concerner que des sujets d’information  
et ne peut faire l’objet d’une délibération’’.                                                                                                                                  
Concernant les questions diverses, nos 
statuts stipulent ’’ qu’elles devront être 
adressées par écrit quarante- huit heures 
avant la date de l’assemblée générale’’.                                                                                                                                      
 Pour ces motifs, le vote « commission sen-
tiers » est nul. 

Toutefois, l’idée est bonne si la mission de la 
commission sentiers se charge du balisage du 
Chemin de Pont Saint-Esprit via Uzès en com-
plément, éventuellement, des volontaires ré-
sidant sur l’itinéraire comme cela se fait déjà 
sur la partie Pont Saint-Esprit-Uzès. 

Le livret de M REMUSAT.

Après  avoir pris connaissance du livret, il en 
ressort que l’itinéraire proposé suit les tracés 
GR en quasi-totalité. Lesquels évitent trop 
souvent les sites en lien avec les chemins de 
Saint-Jacques de Compostelle. Les GR suivent 

des itinéraires ‘’ verts ‘’ certes intéressants 
mais qui n’ont pas la dimension historique et 
sacrée des chemins de saint Jacques dont c’est 
la spécificité.  Les motivations et les valeurs 
des uns et des autres sont différentes. (Voir Le 
Chemin des Poissonniers no 95 d’avril 2020).                                                                                                                                           
Page 3 du livret, l’auteur écrit : « J’ai essayé 
… d’utiliser au maximum les itinéraires GR 
ou PR (Sic) ! … j’en ai aussi profité pour évi-
ter les détours inutiles sous quelque pré-
texte qu’il soit (Sic) !… » « Néanmoins, je 
vous signalerai les chapelles à voir dans 
l’environnement immédiat (Sic) !... ».                                                                                                                              
Or, rappelons encore une fois (Se reporter 
aux bulletins de l’association no 89 de 2018 et 
no 91 d’avril 2019) que les chemins de Saint-
Jacques vont de chapelle romane en chapelle 
romane, d’hôpitaux médiévaux  en abbayes  
médiévales qui les jalonnent. Le GR 63 qui 
passe à la Calmette  évite, à peine 10 km à 
l’ouest, Saint-Géniès de Malgoirès une fille 
de la grande abbaye  de Saint-Gilles. Il sub-
siste à Saint-Géniès, au carrefour du Chemin 
du Sel et de la route des Arvernes, une église 
romane qui montre des ressemblances avec 
les édifices vellaves ou auvergnats situés en A Monferrant près d’Uzes chemin faisant.

Au gîte Notre Dame des Vignes, pause déjeuner.



amont de la voie de pèlerinage de Saint-Gilles.                                                                                                                             
Autre exemple significatif mais cette fois c’est 
le chemin proposé qui quitte le GR 60 à Caze-
vielle lequel pourtant  conduit à Saint-Martin 
de Londres haut lieu de pèlerinage. Le vil-
lage se trouve  sur l’itinéraire compostélien 
de Saint-Gilles via Gellone sur la voie antique 
de Vieille Toulouse. (Les Eglises Romanes Ou-
bliées du Bas Languedoc de Pierre-Albert CLE-
MENT et Les Chemins à Travers Les Ages du 
même auteur). C’est bien dans ces deux livres 
que doit se faire la ‘’  recherche  ‘’ dont parle 
l’article no 4 de notre association et pas sur les 
tracés GR. Il reste à Saint-Martin de Londres  
une église romane témoin majeur de l’art ro-
man de la fin du XIème siècle avec son che-
vet trilobé mais aussi le rempart qui sépare 
l’enclos du prieuré du reste du village. Non, 
Saint-Mathieu n’est pas « un détour inutile ».                                                                                                                                       
Pour de telles raisons (entre autre), le livret ne 
peut pas être validé Chemin de Saint-Jacques 
de Compostelle par une association qui s’ap-
pelle : Association pour les chemins de Saint-
Jacques de Compostelle. D’autant que celle-

ci spécifie dans ses statuts art no 4 ligne 5 : ‘’ 
Nous privilégierons le côté sacré et culturel 
dans notre démarche qui s’inscrit totale-
ment … dans une dimension européenne … ‘’.                                                                                                                                            
En revanche, les motivations des marcheurs 
pèlerins vers Compostelle  étant différentes, 
le livret pourrait être présenté aux Fédéra-
tions de Randonnées Pédestres.
      ------------------------------------------------

LA VIE ASSOCIATIVE (SUITE).

          Pendant ce temps, les activités 
se poursuivent au sein de l’association.                                                                                                                          
-La sortie du 10 mars sur le tronçon Saint-
Jean de Buèges –Paiguerolles que nous de-
vions peaufiner avant son balisage. Marche 
mémorable à cause de la Traverse et de ses 
bourrasques à 120-130 km à l’heure. Les 
sept téméraires que nous étions n’avons pas 
renoncé et sommes arrivés, en longeant la 
Buèges , au cœur du nid d’aigle , joli hameau 
bien restauré avec sa chapelle romane.

-La dynamique balisage du tronçon Pont 
Saint-Esprit-Uzès, la partie septentrionale 
du Languedoc. Il représente un petit tiers du 
chemin de Pont Saint-Esprit à Saint-Guilhem. 
Le rafraichissement du balisage avait com-
mencé par le tronçon : Boussargues-Le Pin 
(Bynum du guide de Künig Von Vach) pour les 
Journées Européennes du Patrimoine. Nous 
avons poursuivi en février par celui du Pin 
à Vallabrix (Vallebrutunt). Nous avons eu la 
chance, le propriétaire n’étant plus le même, 
de faire une photo de la façade en beau style 
corinthien du château  de Raimond VI comte 
de Toulouse. Il le  tenait en fief de l’évêque 
d’Uzès en contre- partie de «   le servir envers 
et contre tous, excepté contre le roi… » (Page 
50 du guide de M PIQUET : Guide Pratique et 
Approche  Historique du Chemin de St-Jacques 
de Pont Saint-Esprit à St-Gilles du Gard).                                                                                                                           
Le rafraichissement s’est poursuivi par 
Vallabrix –Uzès (Lucetia), au printemps, 
lorsque narcisses et colza étaient en fleurs.                                                                                                                                          

A Paiguerolles.



  
                                                                                                                                                      
                                                                                                                                                      
                                                                               

La chapelle romane de Paiguerolles.



La façade du château de Raymond VI comte de Toulouse.

L’équipe de baliseurs Pont-Uzès comprend 
neuf permanents. Fabrice à St-Alexandre qui 
tient le gîte Notre Dame des Vignes sur le 
Chemin. Il gère, avec Marcus, Pont St-Esprit – 
la chapelle romane St-Martin de Saduran au 
nord de Bagnols.  Denis, Geneviève et Nicolas 
balisent de Bagnols à Boussargues. De Bous-
sargues à Le Pin c’est Jacquie, Dominique et 
Martine et du Pin à Uzès c’est Anick et Guy. 
Nous sommes tous adhérents ou presque, 
notre domicile se trouve sur le Chemin ou 
à proximité. C’est une bonne stratégie pour 
la maintenance (art 4 ligne 3) du balisage. 
Chacun  s’en occupe au jour et à l’heure qu’il 

veut. Mais la plupart du temps nous savons 
nous retrouver pour partager ce bon moment 
autour d’un  repas festif. Toutes les personnes 
voulant participer à ces journées conviviales  
sont les bienvenues. Il suffit de se manifester 
au : 0430391163.

Martine PIQUET.                                                                                                                                          
                                                                                                                                        


